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ARTICLE 27 SEXDECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer l’article 27 sexdecies.

L’article 27 sexdecies fait peser sur les employeurs des régions et collectivités d'Outre-mer une 
hausse des prélèvements obligatoires, qui nécessite d'être évaluée, en tenant compte des enjeux 
spécifiques à ces territoires.

Le cadre de gouvernance ultra-marin présente également des spécificités avec le cas de l’autorité 
organisatrice de la mobilité unique pour favoriser une gouvernance plus intégrée pour mutualiser 
l’action en matière de mobilités. C’est le cas de Martinique Mobilités, pourtant indistinctement 
concernée par cet article.

Par ailleurs, les enjeux de mobilité dans les collectivités ultra-marines se différencient de ceux des 
régions métropolitaines, le budget de ces dernières étant consacré pour une part importante à des 
services ferroviaires.

Pour toutes ces raisons, il est proposé de supprimer cet article.


